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Appel 
 
 
Les suivantes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions 
de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  
 
Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique. 
 
Par exception et comme prévu aux Règlements, le délai d’appel est réduit à deux jours francs à partir de la 
notification ou de la publication de la décision contestée s’il : 

-  porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
-  est relatif à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
-  porte sur le classement en fin de saison. 

 
Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à 
l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est 
fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
- frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une erreur 
administrative du Centre de Gestion. 
 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement 
désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 
 
1. Approbation du Procès-Verbal 
 
La Commission approuve le PV n° 31 du 07.06.2023 
 
2. U13 Élite Passerelle 
 
La Commission homologue le classement final figurant ci-dessous. 
 

 

 

 
Procès-Verbal 

Commission Départementale 
Pré-Compétitions U13 

 

N° 32  

15 Juin 2023 
 

 

Présents : 
 
 
 
Excusé : 

Jean-Luc Briand, Président  
Manuel Vinet, Maxence Desmas,  
Sébastien Cornuault, CTD DAP 
 
Jérémy Jannault 
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3. Bilan de la saison 2022/2023 
 

Licenciés U12 & U13 :  
Nombre de licenciés U13 : 2 441 
Nombre de licenciés U12 : 2 498 
 

Critériums U12 & U13 : 
            

Pré-Compétition Critériums - Saison 2022/2023             
Phase Critériums U13 Critériums 

U12 Bilan 
            

Niveaux Passerelle 
Élite 

"Accès 
Ligue" 

Élite Excellence D1 D2 D3 D4 D1 D2 Total 

Phase 1 0 0 42 0 45 66 75 123 18 0 369 
Phase 2 0 24 18 0 48 66 90 116 6 10 378 
Phase 3 8 0 32 24 48 64 88 104 14 0 382 

Accès Ligue 3                     

Festival – Challenges - Coupes U12 & U13 
            

Pré-Compétition - Saison 2022/2023               

Animations 
Festival 

Foot U13 - 
Pitch 

Challenge Espoirs C.A. U13 Challenge U12 Coupe Foot5 
U13 Bilan 

              
Niveaux Unique Excellence Niveau 2 Unique Unique Total   

Tour 1 120 212 0 35 64 431   
Tour 2 84 96 140 24 16 360   
Tour 3 48 96 120 12 - 276   
Tour 4 24 48 48 - - 120   

Phase Départ. 16 12 12 8 4 52   
Phase Région. 4  - - -  -  4   

 
 
4. Projection sur la saison 2023/2024 
 
Calendrier U12-U13 M 
Le calendrier général de la saison 2023/2024 a été établi et est proposé au Comité de direction du jeudi 22 juin 2023 
pour validation.  
 
Critérium U12 M 
Il est constaté sur les trois dernières saisons que de moins en moins de clubs s’engagent dans le critérium U12. La 
commission propose d’établir deux niveaux de pratique pour le critérium U12 dès la 1ère phase (U12 Elite et U12 D1).  
 
Festival U13 – Challenge Espoir Crédit Agricole – Challenge U12 - Coupe Foot5 
L’organisation des différentes coupes sera identique à la saison 2022/2023. L’objectif étant toujours de permettre à 
chaque équipe de pratiquer à son niveau. Le système de bascule d’une coupe à l’autre est conservé (Vigilance aux 
basculements des équipes U12 en coupe Foot5).  
 
Jonglerie 
Pour poursuivre le travail technique mis en place dans la catégorie U10-U11, la commission acte la mise en place 
du défi jonglerie lors des tours de coupes (festival U13, challenge Crédit Agricole et coupe Foot5). Le format de mise 
en place est inchangé par rapport à l’avant COVID. 
 
Arbitrage des jeunes par les jeunes 
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La commission note que le dispositif n’est pas appliqué par tous les clubs et par toutes les équipes. Elle souhaite 
rappeler à l’ensemble des clubs, éducateurs et dirigeants d’équipes que ce dispositif est à appliquer à l’ensemble 
des critériums U12 et U13. Le dispositif doit donc être mis en place sur toutes les rencontres U12-U13 M.  
 
U13 Elite  
Suite au changement des filières de formation et notamment du parcours bénévole, la commission propose des 
modifications du cahier des charges mis en place pour l’entrée dans le dispositif U13 Elite (qui donne accès au 
dispositif U13 Elite Accès Ligue « Passerelle ») :  
 
Dispositif foot à 11 
La commission propose à l’ensemble des clubs engagés dans le dispositif élite (dès la phase 1 – pas de possibilité 
de l’intégrer en cours de saison) de participer à une 3ème phase en foot à 11. Chaque club s’orientera vers la pratique 
du foot à 8 ou du foot à 11 en fonction de son projet club. 
La commission souhaite que les clubs s’inscrivent dans un projet de préparation de foot à 11 pour ses U13 (possibilité 
d’avoir un nombre d’U12 limité) et de prévoir une sanction financière. 
 
Plan de Performance et Formation (P.P.F.) 
Sébastien CORNUAULT informe la commission que des détections U12 seront mises en place à partir du mois d’avril 
2024 dans la perspective d’identifier un groupe de joueurs (18) pour la saison 2024/2025. Ce groupe de joueurs 
participera à des centres de perfectionnement durant la saison 2024/2025 et préparera la finalité départementale 
des détections U13 (objectif préparer une éventuelle entrée au pôle espoir).  
 
 
 
Le Président de la Commission,       Le secrétaire de séance, 
Jean-Luc Briand        Sébastien Cornuault 

        


